
 

Soutien solidaire 

« Mets tes baskets et 

bats la maladie » : les 

élèves et leurs profes-

seurs courent et collec-

tent des fonds pour 

soutenir l’action de 

l’Association ELA contre 

les maladies leucodys-

trophiques. 
 

 

En Bref 

Bibliothèque 

Les élèves bénéficient 

de prêts gratuits de 

livres et d’un temps de 

lecture. 

LA MICRO CRÈCHE « LA GARE DES MINI-MOUSSES » 

Elle est gérée par la Communauté 

d’agglomération « Pornic agglo Pays 

de Retz ». Elle accueille chaque jour 

10 enfants entre 7h et 19h, en contrat 

régulier ou occasionnel de façon à 

répondre aux besoins des familles. 

Les enfants évoluent dans une struc-

ture adaptée à leur besoin et pour 

leur plus grand plaisir bénéficient de 

la salle de motricité, située à proximité. L'équipe est attachée 

au respect du rythme de chaque enfant et à son bien-être. Des 

activités d’éveil sont proposées (manipulation, peinture, jeux 

collectifs, musique, temps histoires et comptines…). Une place 

importante est accordée aux jeux libres qui permettent à l’en-

fant d’intégrer les règles et de mieux appréhender le monde.  

 

Contact. 1 rue de la Renaudière, 44770 PREFAILLES. Responsable 

Maryline BOURGOIN. Tél. 02 40 64 98 55, email. petiteen-

fance.prefailles@pornicagglo.fr. 

CME 

Le Conseil municipal 

des enfants a pour 

objectif d’initier les 

jeunes à la démocratie 

et à la citoyenneté, de 

favoriser leur participa-

tion à la vie de la com-

mune. Le 12ème CME 

a été élu le 21 janvier 

2021. 

Une association de parents soutient les actions de l’école 

Parole à sa présidente : Alexandra NICOLLE  

« L’Amicale des Petits Mousses a pour but de soutenir financièrement 

les projets et initiatives de l’école (classes découverte, sorties…) en 

organisant tout au long de l’année scolaire des manifestations aux-

quelles les parents d’élèves sont invités à participer, comme la vente 

de sapins de Noël, de galettes Saint-Michel, la soirée Tarti’Fête (qui n’aura pas lieu cette 

année en raison de la crise sanitaire), la Fête de l’école. 

En mars 2019, l’Amicale a financé une partie de la classe découverte-pédagogique des CP 

au CM2 (Vallée de la Loire, ses châteaux, sa culture, ses jardins). Afin d’amener un peu plus 

de gaieté dans l'école, la cour de récréation a pris des couleurs avec la création d’une 

fresque, grâce aux membres de l'Amicale et aux parents d'élèves venus leur prêter mains 

fortes ! L'arbre générationnel, symbole de l’établissement, s’est paré des empreintes colorées 

de mains d’anciens et actuels élèves de l’école. 

L’Amicale des Petits Mousses recrute toutes les bonnes volontés ; n’hésitez pas à la rejoindre ! 

Utile. Pour mieux connaître cette association : lespetitsmousses44770@gmail.com. 

INFOS + 

Un système de passerelle est instaurée entre la micro crèche et 
l’école pour les Très Petites Sections (matin à la maternelle, déjeu-
ner au restaurant scolaire et l’après-midi à la micro crèche), à la 
plus grande satisfaction des enfants et de leurs parents. 

Depuis 3 ans, les locaux de l’école élémentaire ont été restaurés ; la 
classe et la cour des maternelles le seront à leur tour en 2021. 

Édito L’ÉCOLE 
Une affaire commune ! 

La municipalité assume la prise en 

charge financière totale des fourni-

tures scolaires assurant ainsi l’entière 

gratuité pour les familles. La priorité de 

l’école des Petits Mousses reste la maî-

trise des apprentissages fondamen-

taux : lire, écrire et compter. Les effec-

tifs sont réduits par niveau pour un 

meilleur enseignement. Les classes 

sont équipées de tableaux numé-

riques interactifs. L’école est reliée au 

portail académique e-primo. 

Préf’infos Mars-Avril 2021 

Véronique RABUTEAU, directrice de l’école, reçoit sur rendez-vous pour toute inscription et 
visite de l’établissement. Téléphone : 02 40 21 65 79 / Email : ce.0440776e@ac-nantes.fr. 

   L’école primaire publique « Les Petits 

Mousses » est la seule école implantée sur 

le territoire de la commune. Outre ses mis-

sions d’enseignement, d’éveil, de sociali-

sation et d’apprentissages, à l’écriture, à la 

lecture et au calcul, elle offre de nom-

breuses activités pédagogiques, artis-

tiques, sportives ou culturelles. 
 

   Elle accueille les enfants, dès deux ans et 

demi. Elle compte une soixantaine 

d’élèves, répartis dans trois classes multi-

niveaux : 

- une classe de maternelle (de la très-

petite à la grande section), 

- deux classes élémentaires (répartition 

variant suivant les années) du CP au CM2. 

Le projet d’école s’articule autour de 4 axes : 
AMBITION REUSSITE  « GARANTIR A CHAQUE ELEVE SA PROPRE REUSSITE » 

Objectif : Garantir l’acquisition du « lire, écrire, compter et respecter autrui ». 
 

AMBITION INSERTION « CONSTRUIRE POUR CHACUN SA PLACE DANS LA SOCIETE » 

Objectif : Instaurer un climat scolaire positif, propice au « vivre et apprendre ensemble ». 
 

AMBITION SOLIDARITE « NE LAISSER PERSONNE AU BORD DU CHEMIN » 

Objectif : Apporter des réponses aux besoins de santé des élèves. 
 

AMBITION COOPERATION « TRAVAILLER ENSEMBLE A LA REUSSITE DE TOUS » 

Objectif : Maintenir un dialogue de qualité avec les parents. 

mailto:lespetitsmousses44770@gmail.com


Horaires scolaires 

   - les lundis, mardis, 

jeudis et vendredis de 

9h à 12h et de 13h30 

à 16h30. 

   Les enfants sont 

accueillis à partir de 

8h50 le matin et 

13h20 l’après-midi, 

pour ceux qui ne 

mangent pas au res-

taurant scolaire. 

La salle de sieste 

Une sieste est propo-

sée aux tout-petits et 

petits de la mater-

nelle, chaque début 

d’après-midi, après le 

déjeuner au restau-

rant scolaire. 

Piscine, voile, danse 

Dès 5 ans, les « Petits 

Mousses » sont initiés à la 

natation à l’Aquacentre 

de Pornic. Les élèves de 

CM1-CM2, voire CE2, 

bénéficient de séances 

de voile au Centre nau-

tique de la Pointe Saint-

Gildas. Les élèves béné-

ficient aussi de séances 

de danse avec l’asso-

ciation « Musique et 

danse  e n Lo i re -

Atlantique ». Ces activi-

tés sont prises en charge 

par la Communauté 

d’agglomération ou le 

Département.. 

En Bref LE CONSEIL D’ÉCOLE 
Il est composé de la directrice de l’école, du maire (ou son 

représentant), d’un élu du conseil municipal (Commission 

scolaire), des enseignants de l’école, des représentants des 

parents d’élèves, de l’inspectrice de l’Éducation nationale 

de la circonscription qui peut assister de droit aux réunions, et 

du délégué départemental de l’Education nationale. 

Le conseil d’école est constitué pour une année. Il se réunit 

au moins une fois par trimestre et obligatoirement dans les 

quinze jours suivant la proclamation des résultats des élec-

tions des représentants des parents d’élèves. Il peut égale-

ment être réuni en cession extraordinaire à la demande du 

directeur de l’école, du maire ou de la moitié de ses 

membres titulaires. 

L’ACCUEIL PÉRISCOLAIRE « LA COCCINELLE DORÉE » 
Service géré par la Communauté d’agglomération « Pornic 

agglo Pays de Retz », l’accueil périscolaire est ouvert aux 

enfants âgés de 3 à 11 ans scolarisés à l’école des Petits 

Mousses. Il fonctionne avant et après les jours de classe. 
 

Encadrés par un personnel qualifié, les enfants découvrent 

des activités variées dans une ambiance chaleureuse et de 

détente. Les enfants ont le choix de participer ou non car il 

est fait une place importante aux temps de jeux libres. 

Le service est ouvert de 7h à 8h50 et de 16h30 à 19h. 
 

L’accueil périscolaire est situé dans les locaux de l’école. 
 

Contact. Accueil périscolaire « La Coccinelle Dorée », 1 rue 

Chauvet, 44770 Préfailles. Responsable : Laurie ROCHET. 

Tél. 07 84 31 26 66, email. enfance.prefailles@pornicagglo.fr. 

LE CONSEIL D’ÉCOLE DES ELEVES 
Il a été mis en place en 2018. Un élève est élu dans chaque ni-
veau, de la GS au CM2. Le conseil siège environ 3 fois par an. On y 
parle de l’organisation des récréations, des règles de conduite 
dans l’école, de la cantine ou de l’accueil périscolaire, ou d’autres 
sujets qui seraient soulevés dans les classes. 

LE RESTAURANT SCOLAIRE 
Ce Service est géré par la commune de Préfailles. 

Présentation 

Le restaurant scolaire se situe dans l’enceinte même de 

l’école ; les enfants y ont accès directement par la cour des 

maternelles. Spacieux, il permet d’avoir un espace pour les 

maternelles et un pour les primaires. 

Les Repas 

La commune fait appel à une société extérieure pour la préparation des repas qui sont 

livrés en liaison froide, puis réchauffés sur place. La prestation est confiée à la société 

API. Les repas sont confectionnés avec des produits de saison, provenant de circuits 

courts. Les menus sont élaborés par une diététicienne. 

L’inscription 

L’inscription des élèves au restaurant scolaire est effective après avoir rempli un dossier 

auprès du référent « Vie scolaire ». 

La réservation 

Elle peut se faire : 

- A l’année : pour les enfants qui déjeunent de façon régulière, 

- A la semaine : pour les enfants qui déjeunent occasionnellement ou de façon 

irrégulière. L’inscription se fait la semaine précédente sur un tableau de réser-

vation situé dans l’école. 

- A la dernière minute : Les inscriptions de dernière minute pourront être prises en 

compte à condition de contacter le service « Vie scolaire » au plus tard la 

veille avant 9h. 

La tarification 

Un tarif unique est appliqué. Pour l’année scolaire 2020/2021, il est de 2,80 € par repas. 
 

Contact. Restaurant scolaire. Responsable Céline FOURE AUDRAIN, tél. 06 45 51 64 42. 

L’ACCUEIL DE LOISIRS DU MERCREDI 
Ce Service est géré par la Communauté d’agglomération 

« Pornic agglo Pays de Retz ». Les enfants de 3 à 11 ans 

sont accueillis en journée de 7h30 à 19h, mais aussi en de-

mi-journée (avec ou sans repas). Les locaux sont situés au 

sein de l’école des Petits Mousses. Cette souplesse de 

fonctionnement permet de répondre au plus près des be-

soins des parents. L’accueil est un véritable temps de loisirs 

fait de découverte et de jeux dans la bonne humeur ! 

Toutes les activités sont menées en fonction des envies des 

enfants, des compétences de l’équipe et de la météo, et 

dans le but de rendre les enfants acteurs de leurs loisirs. 

Une équipe d’animatrices professionnelles participe à rendre cet accueil agréable à tous 

les enfants. 

Les animations mises en place au sein de l’établissement se 

complètent, dans la mesure du possible, par des sorties (plage, 

cinéma, bibliothèque…). 

Contact. Accueil de loisirs du mercredi, 1 rue Chauvet, 

44770 Préfailles. Responsable : Laurie ROCHET. 

Tél. 07 84 31 26 66, email. enfance.prefailles@pornicagglo.fr. 


